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«Paillardises», «anticipation» et mariage
de reparation ä Geneve au XVIIP siecle
Le point de vue du Consistoire, des peres de famille et des juristes

Liliane Mottu-Weber

Zusammenfassung

Das Studium der Genfer Straf- und Kirchenakten führt zur Feststellung,
dass die Sittendelikte (Unzucht und vorehelicher Geschlechtsverkehr)
während des Ancien Regime streng verfolgt wurden. Indessen ist doch
eine gewisse Entwicklung festzustellen. Im 18. Jahrhundert bezog sich der
Begriff der Unzucht (paillardise) vor allem auf uneheliche Schwangerschaften

und nicht mehr auf alle ausserehelichen Geschlechtsbeziehungen.

Während in den Fällen vorweggenommener Geschlechtsbeziehungen
die Behörden vor allem die Wiedergutmachungsehe empfahlen,

waren Überlegungen wie die Wahrung der väterlichen Autorität oder
Ehre und des Familiengutes wichtiger als der Schutz der Moral und der
legitime Status des Kindes. Die in Rekursverfahren festgehaltenen rechtlichen

Tatbestände wie die späteren juristischen Kommentare zeugen von
der Komplexität der involvierten familiären, sozialen und politischen
Interessen. In diesem Beziehungs- und Konfliktfeld ist die gender-Dimen-
sion überaus präsent.

Observations sur le droit matrimonial

«...j'aurois du examiner les articles de notre Ordonnance ecclesiastique qui
concernent le mariage et leur influence sur les proces et sur les meeurs. [...] j'ai
craint de presenter des lois vaineues par les meeurs; j 'ai cru que je devois differer
de produire au grand jour les resultats de mes recherches, jusques ä ces temps
plus heureux [...] oü un gouvernement ferme pourra retablir un juste equilibre
entre nos lois et ces moeurs; car quoique celles-ci aient beaueoup dechu de ce
qu'elles etoient dans les beaux jours de la Republique, je suis bien eloigne de
croire que nous ayons depasse ce point, oü rien ne peut contenir le torrent de la
corruption.»

Francois-Andre Naville, Etat civil de Geneve, Geneve 1790, p. 272.
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Pour tenter de mesurer l'etat de depravation des moeurs auquel F.-A.
Naville fait allusion dans ces lignes, nous disposons ä Geneve de
plusieurs etudes portant sur les «paillardises» du XVIIP siecle. Reposant
sur une analyse des procedures penales auxquelles ces delits d'ordre
sexuel ont donne lieu, ces travaux mettent au jour l'importance de ces
derniers ä cette epoque et l'evolution que subit la perception que l'on en
a au cours de l'Ancien Regime. En effet, si au siecle de Calvin le terme
de «paillardise» englobait toutes les relations sexuelles hors-mariage, il
se limite, au XVIIP siecle, ä designer les grossesses illegitimes et les
conceptions prenuptiales resultant de relations sexuelles entretenues
par des fiances («anticipation»)1.

Ainsi, pour la periode de 1730-1734, Geneve connut en moyenne
34 proces par an pour des paillardises ayant entraine une grossesse
(167 couples impliques en cinq ans); entre 1760 et 1764,40 proces par an
(202 couples) et en 1790-1794, 38 proces par an (189 couples). Par
rapport au nombre de mariages conclus durant ces memes periodes, le
pourcentage (entre 5 et 6%) resta ä peu pres constant. L'ampleur du
phenomene de l'illegitimite peut d'ailleurs egalement etre percue par le
biais des archives hospitalieres: entre 1745 et 1785, quelque 700 enfants
furent confies ä l'Hopital par des personnes (meres, peres, nourrices non
payees, apparentes) qui ne pouvaient ou ne voulaient pas les elever eux-
memes - soit une moyenne de 17 par an. En outre, durant la meme
periode, 458 enfants «exposes», soit abandonnes, etaient recueillis par
l'institution - presque 12 par an en moyenne, soit 3,3 par an entre 1745 et
1764, mais presque 19 entre 1765 et 1785 et meme 30 entre 1778 et 1785.
Ces dons et abandons d'enfants representent environ 3,5% des
naissances genevoises, sans oublier toutefois que certains de ces pupilles
provenaient de la campagne2.

1 Myriam Egli: La paillardise ä Geneve entre 1730 et 1734, mem. lic. Fac. Lettres, Departement
d'histoire generale, Geneve 1979 (daetyl.); Genevieve Perret: La paillardise ä Geneve (1760-
1764). Etude sur la sexualite et les meeurs d'apres les proces criminels. mem. lic. histoire
economique, Faculte des Sciences economiques et sociales, Geneve 1982 (daetyl.); Francois Burgy:
Proces en paillardise ä Geneve, de 1790 ä 1794, mem. lic. Fac. Lettres, Departement d'histoire
generale, Geneve 1980 (daetyl.). Pour le XVP siecle, voir Bernard Lescaze: «Crimes et criminels

ä Geneve en 1572», in: Pour une histoire qualitative. Etudes offenes ä Sven Stelling-Michaud,

Geneve 1975, pp. 45-71; E. William Monter: «The Consistory of Geneva, 1559-1569»,
Bibliotheque d'Humanisme et Renaissance 38 (1976), pp. 467-484; Christian Grosse: L'ex-
communication de Philibert Berthelier. Histoire d'un conflit d'identite aux premiers temps de
la Reforme genevoise (1547-1555), Geneve 1995 (Societe d'histoire et d'archeologie, Les
Cahiers, 3).

2 Daniel Aquillon: «Celui qui se cache bien vit heureux, ou l'exposition d'enfant ä Geneve
entre 1765 et 1785», Revue du Vieux Geneve 13 (1983), pp. 22-27. Id.: «Helene Chambras,
Marie Passavant, Georges Parvis... ou le don et l'abandon d'enfants ä l'Hopital au XVIIP
siecle», in: Bernard Lescaze (ed.): Sauver l'äme, nourrir le corps. De l'Hopital General ä
l'Hospice General de Geneve 1535-1985, Geneve 1985, pp. 203-228.
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Si nous replacons les delits contre les moeurs (dont les paillardises
representent generalement la plus grande partie) dans l'ensemble des delits

ayant donne lieu ä une procedure ou ä une information penales entre
1700 et 1792, ils en representent pres de 35%. Mais si l'on s'en tient ä

ceux qui ont abouti ä une sentence, les seules paillardises representent
pres de la moitie (47%) des incriminations3.

II apparait donc bien que, comme durant les siecles anterieurs, la
repression des delits contre les moeurs a ete menee avec un grand serieux
au siecle des Lumieres. En principe, les coupables etaient sanctionnes ä

la fois par la justice penale et par le Consistoire (compose de pasteurs et
d'«anciens», laiques), lequel ne pouvait prononeer que des peines
ecclesiastiques (censures, genuflexion, exeommunication). Pourtant, une
etude recente sur les violences sexuelles subies par les femmes au
XVIIP siecle a mis en evidence que le Consistoire reglait parfois les

plaintes deposees dans ce domaine sans que la cause soit deferee au
Petit Conseil (instance de la justice penale), probablement parce que
certaines des femmes qui avaient subi des violences, redoutant d'enta-
mer «une procedure longue et ä l'issue incertaine, y obtenaient repara-
tion sans trop s'exposer»4. A cette epoque, une partie des delits touchant
la sexualite ne seraient donc reperables que par le biais des registres du
Consistoire, ce qui nous incite ä penser que les procedures criminelles
sont loin de refleter la veritable ampleur du phenomene, et cela d'autant
plus que certain-e-s aecuse-e-s obtiennent que le secret soit garde sur
leur affaire5 ou reglent meme cette derniere ä Pamiable, par-devant
notaire, en dehors de toute instance consistoriale et judiciaire6.

Paillards et paillardes face ä la loi

Sanctionnees des l'epoque de la Reformation (en 1534, l'on s'en prend
aux «fornicateurs», en 1537, l'on exhorte les Genevois ä «laisser toute
paillardise et vie deshonneste»)7, les paillardises firent l'objet d'une
legislation de plus en plus severe durant les decennies suivantes. Plusieurs

Michel Porret: Le crime et ses circonstances. De l'esprit de I'arbitraire au siecle des Lumieres
selon les requisitoires des procureurs generaux de Geneve, Geneve 1995, pp. 45^17.
Philip Rieder: «Diffamation, brutalite et harcelement sexuel devant le Consistoire genevois
au XVIIP siecle», in: Marianne Stubenvoll (ed.): Convenances et inconvenances du corps,
Equinoxe. Revue de sciences humaines 20 (1998), pp. 29^12 (cit. p. 42).
Par exemple, Archives d'Etat de Geneve [desormais: AEG], Consistoire, R 75, f. 166, 19

mars 1716.

AEG, Notaire Jean-Pierre Vignier, 4/344v, 26 septembre 1765, entre David Egger et Sabine
Kochmayer.
Les sources du droit du Canton de Geneve [S.D.G.], publiees par Emile Rivoire et Victor van
Berchem, 4 vol., Aarau 1927-1935, vol. 2, pp. 300 et 337.
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arrets furent adoptes, visant notamment ä eviter que les femmes en-
ceintes ou allaitantes echappent ä tout chätiment du fait de leur etat
(1547), ä imposer lors du mariage religieux des signes visibles aux
epouses «qui n'avaient garde leur pudicite» (1549: pas de chapeau ä

fleurs, mais tete voilee), puis, aux deux epoux, des confessions publiques
de leur faute (1563). Apres le rejet, en 1556, d'ordonnances jugees trop
rigoureuses et trop egalitaires, celles de 1566 sur les paillardises et adul-
teres avaient finalement ete adoptees, peu apres la mort de Calvin8.

L'anticipation et la paillardise y sont severement punies, par une
amende et des peines de 3 ä 9 jours de prison au pain et ä l'eau; mais en
cas de recidive, alors que les «paillardes» sont de surcroit bannies «per-
petuellement», les «paillards» ne le sont que pour un an. Par ailleurs, si

le double adultere entraine la peine capitale pour les deux aecuses, dans

tous les autres cas, servantes et serviteurs sont punis plus severement

que leurs maitres et maitresses. Completee par les Ordonnances
ecclesiastiques de 15769, la legislation sur les paillardises et adulteres ne sera
pratiquement pas modifiee durant tout l'Ancien Regime, si ce n'est sur
des points de detail. Ainsi, en 1621, des fiances chercheront en vain ä

echapper ä l'humiliation de la denonciation publique de leur paillardise
au moment de leur mariage, mais obtiendront neanmoins que leur
enfant ne soit pas declare «concu en paillardise» au moment de son
bapteme10. Dans la pratique, toutefois, la severite des peines connut des
fluctuations qu'il serait interessant d'etudier de plus pres. Du moins, l'on sait

dejä que si la peine de mort avait ete infligee ä plusieurs personnes
coupables d'adultere au XVP siecle11, eile ne le fut dejä plus qu'exception-
nellement au XVIP siecle, soit ä un couple en 1662 (double adultere), et
ä deux femmes, dont l'une etait reeidiviste (1645) et l'autre aecusee en
meme temps d'infanticide (1648) - comme le seront 12 autres femmes
paillardes pendues durant le meme siecle12. Les chätiments corporels
(fustigation, carcan) tendront egalement ä disparaitre au profit des ban-
nissements. On notera toutefois qu'ä l'egard des femmes apparaissent

8 S.D.G., vol. 2, pp. 474 (1545), 512 (1547), 528 (1549); Registres de la Compagnie des Pasteurs
de Geneve [R.C.P], 13 volumes publies, Geneve 1962-2001 (Travaux d'Humanisme et
Renaissance), vol. 2, p. 69 (1556) et AEG, Consistoire, R11, f. 83-85,3 decembre 1556; S.D.G.,
vol. 3, pp. 151 (1563), 153 (1564), 167-170 (1566).

9 S.D.G., vol. 3, pp. 317-347.
10 AEG, Consistoire, R 51, f. 205, 27 septembre 1621, en contraste avec R.C.P., vol. 7, p. 158

(1599), oü cette faveur avait ete refusee.
11 Robert M. Kingdon: Adultery and Divorce in Calvin's Geneva, Cambridge Mass./Londres

1995, pp. 116-140.
12 Jean-Francois Pillet: «... Tellement que l'äme soit separee du corps...». La peine capitale ä Ge¬

neve au XVIT siecle, mem. de lic. Fac. Lettres, Departement d'histoire generale, Geneve
1994 (daetyl.), pp. 77-80.
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dans certains projets de revision des propositions de modification - qui
ne seront pratiquement jamais adoptees - qui trahissent un durcisse-
ment des mentalites propre ä renforcer l'inegalite de traitement qui existait

dejä anterieurement entre les sexes. Ainsi, en 1773, de nouveaux
articles auraient voulu introduire la possibilite d'annulation du mariage
lorsqu'une femme dissimule ä son mari une grossesse anterieure au
mariage, de meme qu'une attenuation des peines prevues pour le mari dans
le cas du divorce pour desertion malicieuse13. Nous verrons plus bas que
dans la pratique, cette asymetrie des peines infligees aux hommes et aux
femmes ne fera qu'augmenter.

Les cas de paillardise traites dans les travaux genevois presentent
beaueoup d'analogies avec ceux que nous connaissons pour d'autres
villes de Suisse et d'Europe sous l'Ancien Regime14. Plus que les amours
illegitimes, il s'agit bien au XVIIP siecle de sanetionner les grossesses
illegitimes et les conceptions prenuptiales, revelees ä l'officier de justice
par une denonciation, mais encore plus souvent par la declaration de

grossesse d'une femme qui cherche ä sauver son honneur et ä legitimer
son enfant15. Pour que l'honneur des deux familles soit sauf et le scandale

evite, la procedure devrait aboutir ä un mariage assorti des peines
ecclesiastiques (censures consistoriales et privation de la Cene). Pourtant,

nombreux sont les parents, de l'un ou de l'autre, qui parviennent ä

faire annuler les promesses, pour raison de minorite ou de difference
d'äge, ou pour des raisons sociales (mesalliance, inegalite des fortunes).
Si l'homme nie l'existence de promesses de mariage ou s'enfuit, la

13 Projet de revision de la partie de nos ordonnances ecclesiastiques, qui concerne les matieres
matrimoniales, propose par le magnifique Petit Conseil au magnifique Conseil des CC,
[Geneve] 1773, pp. 18-25. Voir d'autres exemples de propositions peu favorables aux femmes
dans le contexte du divorce, Liliane Mottu-Weber: «Des ordonnances ecclesiastiques au
Code civil (1804). Jalons pour une etude du divorce ä Geneve de la Reformation ä la Restauration»,

in: Christian Simon (ed.): Dossier Helvetique, II, Struetures sociales et economiques.
Histoire des femmes, Bäle/Francfort-sur-le-Main 1997, pp. 178-179.

14 Parmi les nombreux travaux disponibles, en s'en tenant ä la Suisse: pour Bäle, Christian Si¬

mon: Unterianenverhalten und obrigkeitliche Moralpolitik. Studien zum Verhältnis zwischen
Stadt und Land im ausgehenden 18. Jahrhundert am Beispiel Basels, Bäle/Francfort-sur-le-
Main 1982; Susanna Burghartz: Zeiten der Reinheit- Orte der Unzucht. Ehe und Sexualität in
Basel während der frühen Neuzeit, Paderborn/Munich/Vienne/Zurich 1999. Pour Neuchätel,
Philippe Henry: Crime, justice et societe dans la Principaute de Neuchätel au XVIIT siecle
(1707-1806), Neuchätel 1984; Jeffrey R. Watt: The Making ofModern Marriage. Matrimonial

Control and the Rise of Sentiment in Neuchätel 1550-1800, Ithaca/Londres 1992; Pierre
Caspard: «Conceptions prenuptiales et developpement du capitalisme dans la Principaute de
Neuchätel (1678-1820)», Annales E.S.C. 29 (1974), 4, pp. 989-1008. Stubenvoll (ed.): Con-
venances, ainsi que les references bibliographiques de ces ouvrages.

15 Nous laissons de cöte ici le fait qu'elle pouvait etre soupconnee de preparer un infantieide si
eile dissimulait sa grossesse: voir Nadezda Jilek: L'infanticide ä Geneve aux XVIT et XVIIT
siecles, Mem. lic. d'histoire economique, Fac. des Sciences economiques et sociales, Geneve
1978 (daetyl.).
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femme eneeinte s'efforce de le faire condamner ä l'epouser en appor-
tant la preuve de ces promesses: en principe, le mariage pourra alors etre
celebre, sans les proclamations habituelles, «par le premier des pasteurs
requis de benir leur mariage». Ainsi, malgre la volte-face de son fiance,
Marguerite More, mineure, obtient une teile condamnation contre Jean-
Louis Blachette, en vertu du contrat de mariage qui a ete conclu
pardevant notaire. Le mariage sera celebre par contumace, en l'absence de

l'epoux, ce qui legitime son enfant16. Dans son recueil de jurisprudence,
l'avocat Pierre-Andre Rigaud precise que lors de ces mariages conclus
sans que l'epoux soit present - on parle alors de contumace «geminee»

-, on «octroie defaut» ä la femme: eile est declaree femme legitime et
son enfant est par consequent legitime, la sentence du Petit Conseil pouvant

meme tenir lieu de benediction nuptiale17.
Toutefois, ce cas reste exceptionnel; les etudes citees montrent meme

que le nombre des proces qui aboutissent ä un mariage «de reparation»
diminue fortement au cours du XVIIP siecle. Le plus souvent, il s'agit
donc pour la femme d'obtenir, de la part de l'homme designe comme
pere, une contribution aux frais d'entretien et d'education de son enfant
(une «recherche en paternite» qui sera supprimee au XIXe siecle dans
toutes les legislations matrimoniales influeneees par le Code Napoleon).

Comme partout ailleurs, la majorite des femmes avouent s'etre
abandonnees ä cet homme sur la foi d'une promesse, soit de mariage,
soit de ne pas les abandonner une fois leur grossesse revelee; de leur
cöte, une proportion importante de leurs partenaires contestent ces as-
sertions, quand ceux-lä ne se sont pas dejä enfuis pour eviter un mariage
de reparation et le versement d'une pension alimentaire ou de

dommages et interets18. II est vrai que de plus en plus souvent ä cette epoque,
les prevenus se sont simplement rendus coupables d'anticipation; puis,
pour des raisons financieres, leur projet matrimonial a du etre remis ä

plus tard. Pour justifier ce retard, l'on invoque aussi le coüt eleve des fes-
tivites (1730), le luxe dans les menages (1732), l'insuffisance de la dot de
la fiancee ou la necessite de parfaire une formation professionnelle -

16 AEG, Consistoire, R 89,1773-1774; PC 12446 (6-8 mai 1773).
17 AEG, Ms hist. 133'", Recueil de jurisprudence de l'avocat et syndic Pierre-Andre Rigaud,

6 vol.: vol. 5, pp. 83ss. (1752), ainsi que 38 et 228 (Catherine Detoux/Jacob Decoudre),
mariage par contumace, p. 1742.

18 En 1760-64,76,3% des femmes se referent ä des promesses, mais seulement 23,7% des hommes;

en 1790-1794, 48,7% des femmes, 6,3% des hommes: Anne-Lise Head-König: «Les
femmes et la Justice matrimoniale dans les cantons suisses, XVIP-XIX' siecles. Credibilite et
protection de la femme lors de contentieux matrimoniaux», in: Rudolf Jaun, Brigitte Studer
(ed.): Feminin-masculin. Rapports sociaux de sexes en Suisse: legislation, discours, pratiques,
Zürich 1995, p. 65.
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avec notamment des allusions au «Tour» ä l'etranger qu'un jeune
homme doit faire avant d'etre recu maitre19.

Ainsi, pour beaueoup de ces femmes, le recours ä la justice apparait
comme le seul moyen dont elles disposent pour amener un homme ä

assurer l'entretien de l'enfant dont il est le pere, meme si elles sont en
possession de promesses de mariage ecrites, ce qui peut paraitre etonnant,
mais qui s'explique par la durete des temps et par le cynisme de certains
hommes. Ce «cours de justice» se fait sous la forme d'une declaration de

grossesse adressee aux autorites civiles, demarche qui entraine l'empri-
sonnement de la future mere et du pere presume. Si les sages-femmes
sont tenues de denoncer les femmes sans mari qui aecouchent20, rares
sont en revanche ä Geneve les dedarations faites au cours de
l'accouchement en presence de temoins - in doloribus partus - telles qu'on les
connait ailleurs, notamment ä Neuchätel, depuis 171521: elles constituent
plutot un ultime recours dans des situations exceptionnelles. Une
femme prie, par exemple, en 1712 un pasteur et un auditeur de la justice
de se transporter chez eile lors de ses couches pour entendre sa declaration22.

Ou bien il s'agit de femmes originaires de cantons suisses, comme
Berne, dont le Consistoire demande expressement que l'on soumette
leurs ressortissantes ä cette procedure, afin d'etre en mesure de les juger
conformement aux lois locales23.

Au cours de leurs interrogatoires, une partie des hommes cherchent
aussi ä se disculper en niant les rapports sexuels ou en mettant en doute
la possibilite qu'ils puissent etre le pere de l'enfant (date de la conception).

Assez souvent, ils ternissent la reputation de la jeune fille en affir-
mant qu'il est notoire que d'autres hommes ont aussi «eu sa compagnie»24.

Les servantes - proportionnellement nombreuses - qui aecusent

19 Cas Francois-Jacob Bigler, de Berne, et Francoise Chenevard, AEG, Consistoire, R Ann,
pp. 11 et 13 (1763); P.C. 11107 (1763). Cas d'autant plus interessant que le pere du Bernois
rappelle dans une lettre que pour que son fils conserve ses privileges de bourgeois, son epouse

«etrangere» doit prouver qu'elle possede 800 livres et doit verser 50 ecus au moment du
mariage; ä ce sujet, voir Anne-Lise Head-König: «Marginalisation ou Integration des
pauvres: les deux facettes de la politique matrimoniale pratiquee par les cantons suisses (XVP-
XIXe siecles)», in: A.-L. Head, B. Schnegg (ed.): La pauvrete en Suisse (17"-20" s.), Zürich
1989, pp. 79-93.

20 AEG, Jur.Pen. I2, 4/156, 5 novembre 1715.
21 Henry: Crime, pp. 580-582. Recueil Rigaud, vol. 3, p. 181, «paternite litigieuse».
22 AEG, PC 6141, cas Andre Falquet contre Jeanne Falquet, 1712; Recueil Rigaud, vol. 5,

p. 156.
23 Voir la demande du Consistoire de Berne, AEG, Rapports et Requetes [R.R.] Mariages, II,

4 octobre 1731; de meme en 1768, dans l'affaire Pittard et Hebler, RR Mariages, III, 5
septembre 1768.

24 Sur ces deux points, voir AEG, PC 10256,1755 (Suzanne-Marie Meylan/Claude Nicolas). Ce
dernier echappe au mariage malgre le contrat passe par-devant notaire, mais est condamne
aux frais. Voir aussi AEG, PC, 3' serie, 331 (pour atteinte ä l'honneur de ladite Meylan),
1756, et Recueil Rigaud, vol. 5, p. 178.
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leur maitre d'etre le pere de leur enfant, voient rarement leur demarche
judiciaire aboutir, meme quand les relations qu'elles denoncent s'appa-
rentent ä un viol. Ici entrent en jeu des facteurs sociaux: l'accusation
d'adultere est en effet percue comme une menace trop grave pour la
famille du maitre. Ainsi, ä la fin du XVIIP siecle, Burgy signale deux
patrons non poursuivis, bien que l'un d'entre eux au moins ait entretenu
une relation reguliere avec sa domestique. De meme, dans le cas d'un
viol dont un maitre-tondeur de drap se serait rendu coupable en 1765, ce
dernier se verra liberer de toute accusation, tandis que sa domestique
sera bannie de la cite avec son enfant, non sans qu'on lui ait fait rernarquer

«qu'il n'est point vraisemblable qu'un homme marie et d'une bonne reputation
ait pu se livrer ä un pareil exces avec eile, qu'elle doit observer qu'outre le crime
qu'elle a commis avec un homme marie, ce qui la rend encore plus coupable,
eile en feroit un plus grand encore d'accuser un innocent et de porter le trouble
et la division dans toute une famille, qu'elle doit donc bien reflechir, et n'accu-
ser que le veritable pere de l'enfant, pour ne pas aggraver sa faute»25.

Ces faits sont revelateurs d'une evolution des mentalites, dans la mesure
oü, au XVP siecle, des blämes severes etaient adresses dans des cas
semblables aux maitres de maison, consideres comme «peres et protec-
teurs» de la pudicite de leurs domestiques et apprenties26.

Avis et debats sur l'anticipation et la paillardise

En dehors des archives penales et consistoriales, qui fournissent une
image assez stereotypee des procedures engagees, d'autres sources
permettent de se rendre compte que la defense des «bonnes meeurs» avait
garde toute son actualite deux siecles apres la Reformation, mais que les

enjeux des poursuites depassaient desormais le simple probleme de la
morale sexuelle. Condamnes ä des dommages et interets, ä des pensions
alimentaires, ä des mariages de reparation, ou, au contraire, confrontes
ä la passivite de la justice et ä des sentences qu'ils jugent trop dementes
envers leurs partenaires pretendus ou reels, les hommes et les femmes
impliques dans ces litiges pouvaient presenter un recours au Conseil des

25 AEG, PC 11351,1765; on sait par ailleurs que le meme homme avait dejä eu maille ä partir
avec la justice pour violences: PC, 2° serie, 3769.1754. Dans un autre cas survenu en 1765, le
meme avertissement est adresse ä une femme qui apportait de l'eau ä un horloger marie lorsqu'il

lui «fit violence»; ce dernier est «laisse au jugement de Dieu», cependant que l'on reproche
ä la jeune mere de «n'avoir pas resiste comme eile l'auroit du»: AEG, PC 11415, octobre

1765. Cet usage est confirme par Rigaud, qui precise que l'homme marie qui persiste ä nier
est renvoye au jugement de Dieu, sans genuflexion, sans censure, sans interdiction de Cene:
Recueil Rigaud, vol. 1, p. 219.

26 R.C.P., vol. 4, p. 121,16 juin 1578.
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Deux-Cents, et obtenir l'ouverture d'un nouveau proces. A cette occasion,

leurs avocats - quand les protagonistes pouvaient s'offrir leurs
Services - redigeaient et faisaient imprimer des factums judiciaires dans
lesquels ils exposaient le point de vue de leurs clients27. Au XVIIP siecle, la
multiplication de ces proces et recours, les tentatives de revision des
Edits civils et des Ordonnances ecclesiastiques - et les debats qui en re-
sulterent - obligerent les juristes ä se pencher sur les lois et ä en proposer
des interpretations dans des recueils de jurisprudence et de commentaires28.

On en vint parfois meme ä publier des brochures «politiques»,
comme ce fut le cas ä propos de la genuflexion exigee des paillards qui
comparaissaient en Consistoire et ä Iaquelle un aecuse, Robert Covelle,
soutenu par Voltaire, refusa de se soumettre en 1764, ä l'instar de
plusieurs autres paillards ä la meme epoque29.

L'ensemble des avis exprimes ä tous les niveaux de ces instances
judiciaires ou meme administratives (Höpital general) montre bien que la
paillardise, l'anticipation et l'adultere touchaient de nombreux
domaines de l'existence et du droit assez eloignes du probleme de meeurs
pose par une grossesse intempestive. Pour tenter d'eclairer ce qui vient
d'etre dit et en attendant de developper ailleurs ce vaste sujet d'une
maniere plus approfondie, je m'en tiendrai ici ä quelques remarques que
m'inspire la riche documentation ä Iaquelle j'ai eu acces.

II convient d'evoquer d'abord le conflit - recurrent depuis le XVP siecle

- qui oppose le Consistoire et le (Petit) Conseil. Au XVIIP, celui-ci
se concretise notamment dans la maniere dont les Ordonnances
ecclesiastiques ne cessent de ceder du terrain devant les Edits civils, comme
c'est le cas ä propos de la «minorite», arme brandie par les peres qui
s'opposent au mariage de leurs enfants. En effet, comme le note l'auteur
anonyme d'une Histoire des lois de Geneve de la fin du XVIIP siecle:

«Ici un fils est libre de se marier ä 25 ans, mais jusqu'ä cet äge, il a besoin du
consentement paternel. [...] Les Ordonnances ecclesiastiques de 1576 les
avaient dispenses en certains cas [en effet, selon elles, un jeune homme pouvait
se marier sans le consentement de son pere ä 20 ans, une jeune fille ä 18 ans],
mais d'un cote la duree, l'irrevocabilite du mariage, de l'autre la legerete de la
jeunesse engagerent en 1713 nos legislateurs ä revoquer cette dispense. Ainsi

27 Jacques Droin: Factums judiciaires genevois. Catalogue, Geneve 1988.
28 Voir notamment AEG, Recueil Rigaud; Bibliotheque publique et universitaire [BPU],

Manuscrits du professeur de droit et magistrat Jean Cramer [Ms Cramer]; Naville, Etat civil de
Geneve.

29 Genuflexion. Imprime ä Neufchatel, Et se Debite ä Karouge, 1764; Jean-Pierre Ferrier: «Co¬
velle, Voltaire et l'affaire de la genuflexion», Bulletin de la Societe d'histoire et d'archeologie
de Geneve VIII (1945-1946), pp. 217-225. Ces brochures contestent ä la fois la legitimite du
Consistoire et l'obligation, jugee par trop avilissante et humiliante, de s'y repentir ä genoux.
Voir les registres du Consistoire (notamment de 1769), et plus bas, note 42.
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tout mariage conclu avant 25 ans par des jeunes gens qui ont pere ou curateur, et
de leur chef, est nul, soit que celle des parties qui est en faute se repente, soit
qu'elle ne se repente pas. Quand la maitresse du jeune homme est eneeinte, sa

grossesse n'empecherait point la nullite, autrement on serait trop tente de se de-
barrasser sous ce pretexte du pouvoir paternel. Cependant, comme l'honneur
du sexe exige des menagements, on täche de couvrir la tache de la grossesse
avec de l'argent. Le jeune homme est charge de dommages [et interets] plus ou
moins considerables, suivant la longueur de la frequentation et les preuves de
seduetion, mais jamais au point de ne pouvoir etre payes par le coupable et de le
mettre dans la necessite d'epouser, ce serait enfreindre la loi et l'autorite pater-
nelle.»

«Si le consentement est refuse par caprice, le recours du fils appartient 'au
pere de la grande famille', au Petit Conseil, qui juge entre le pere et le fils, entre
le curateur et le mineur, mais qui dans le doute incline en faveur de ceux ä qui
les lois naturelles et civiles ont donne l'autorite.»30

Ce texte contient plusieurs elements caracteristiques de la fin de l'Ancien

Regime: l'observation stricte de la majorite fixee par le pouvoir
civil ä 25 ans dans le cas du mariage contracte sans le consentement des

peres, ce qui implique donc, comme dans d'autres regions de la Suisse31,

un renforcement de l'autorite paternelle, percue comme parallele ä

l'autorite du Conseil, lui-meme considere comme pere de la grande
famille qu'est la societe. Or, cette autorite paternelle (etendue aux grands-
peres) doit etre garantie par le mariage «en meme temps qu'elle garantit
le futur mariage», et donc la eontinuite des lignages et des patrimoines.
L'avocat Gedeon Martine l'avait dejä exprimee en 1707 dans un factum
judiciaire:

«Comme le mariage est Fun des actes de la vie le plus important; soit par
rapport ä ceux qui le contractent, par l'influence qu'il a sur le bonheur ou le
malheur de leurs jours, soit par rapport ä ceux qui leur ont donne la vie, puisque
c'est le seul moyen legitime dont la Providence a trouve ä propos de se servir

30 BPU, Ms. Suppl. 429, sans nom d'auteur, s.d. Notons qu'en 1713 l'on revoque egalement l'in¬
terdiction faite aux cousins germains de se marier - ce qui convient fort bien aux quelques
grandes familles qui se partageront le pouvoir au XVIIP siecle -, et l'on limite l'attribution
de l'«augment» [somme d'argent prelevee en faveur de la veuve sur les biens de son mari
pour la duree de son veuvage, en compensation de la jouissance qu'il a eue de la dot] aux femmes

qui etaient vierges au mariage - «dont l'honneur est donc sans tache quand la jeune fille
prend epoux». Cette nouvelle clause privait aussi les veuves qui se remariaient d'un futur
augment. Mais eile aggravait surtout le probleme de l'anticipation: les juristes semblent
pourtant en cette matiere defendre la Separation des prerogatives du Consistoire et du pouvoir

civil: «il est plus difficile de deeider le cas de la fille qui n'a fait qu'anticiper avec celui
qu'elle epouse ensuite: aux termes de l'Edit, certainement, eile ne doit point avoir d'aug-
ment. Cependant comme le mariage qui suit se häte de couvrir cette faiblesse qui n'a aucun
effet civil et dont toute la peine est une censure ecclesiastique faite par le Consistoire [...], que
les tribunaux civils n'entrent nullement lä-dedans et que l'augment est une loi civile, M. Cramer

incline en faveur de cette fille et l'usage est pour lui» (ibidem).
31 Anne-Lise Head-König: «Forced marriages and forbidden marriages in Switzerland: State

Control ofthe formation ofmarriage in catholic and protestant cantons in the eighteenth and
nineteenth centuries», in: Continuity and Change, Cambridge 8 (1993), 3, p. 454.
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pour leur donner des successeurs, meme des successeurs necessaires; dans leur
nom, dans leurs familles, dans leurs biens et ce seroit sans doute le comble de

l'imprudence, ä une societe, qui se diroit bien reglee, de ne pas vivre sous des

Loix qui, en reprimant la licence, la legerete et la precipitation dans les engage-
mens que les jeunes gens prennent pour ce sujet, conservassent en meme tems ä
leurs peres ou ayeux la juste et legitime authorite que la nature et les loix divines
et humaines leur ont donnees sur leurs enfants»; - plus important encore, pour-
suit-il, il serait «de dangereuse consequence d'adjuger des dommages et interets
ä une fille sous le seul pretexte qu'elle auroit ete frequentee pendant quelque
temps par un fils de famille ä l'ins5Ü et contre le gre de son pere puis que ce
seroit mettre en usage la seduction et faire servir les attraits du sexe, qui ne sont
dejä que trop puissans sur l'esprit des jeunes gens, ä un commerce honteux et il-
licite.»32

Un demi-siecle plus tard, le professeur de droit Jean Cramer, sera
encore plus explicite ä propos de la decision de 1713 qui maintenait les

jeunes gens sous l'autorite de leur pere jusqu'ä 25 ans. Desapprouvant
une decision de la Cour qui a aecorde des dommages et interets ä une
jeune femme qu'un jeune horloger, soutenu par son pere, refusait
d'epouser, il affirmera:

«[...] il doit en etre de meme, encore que le fils de famille eüt rendu sa maitresse
eneeinte. Ce n'est pas ainsi que l'on doit commencer un mariage. Cet acte illicite
ne devrait donner aucun droit. Et si ce moyen de forcer les peres ä donner leur
consentement etait autorise par la loi, que deviendrait l'autorite paternelle? II
est vrai que les hommes etant censes les sedueteurs, et la perte de la virginite
causant ä une fille un dommage considerable, on ne manque guere, en meme
temps que l'on prononce la nullite des promesses, de condamner le garcon ä

quelques dommages et interets envers la fille, proportionnes ä sa condition, ä la
longueur et assiduite de la frequentation, et aux preuves de seduction et arti-
fices.»

[Car] «condamner un fils au mariage nonobstant [malgre] son Opposition, sa
minorite et l'opposition de son pere, c'est dire que par un fait illicite un fils peut
faire entrer dans la famille de son pere teile fille qu'il voudra; qu'une fille, des

qu'elle est eneeinte, est assuree ou de son mariage avec un mineur, ou d'un de-
dommagement auquel il aura peine ä satisfaire. [Or...] le dedommagement [...]
ne doit jamais etre tel qu'il force le fils et son pere ä consentir au mariage par im-
puissance de le payer [...] Pour moi, je pense que la puissance paternelle est le
pivot sur lequel repose le bonheur et la tranquillite des familles et en grande
partie le maintien des bonnes moeurs, objet si interessant pour l'Etat.»33

Suprematie de l'autorite paternelle, reparation de l'honneur de la jeune
fille, certes, mais en limitant les dommages et interets, de peur que le ma-

32 Proces Blache/Bontissier. Protection du mariage, pour proteger les parents et ai'eux: AEG,
Factums judiciaires, 2/9 (1707) [Droin, Factums, n° 113].

33 Affaire Jaques-Louis Faizan/Marguerite Chevalier, BPU, Ms Cramer, 150, pp. 4-8; Factum
judiciaire, Societe d'histoire [SH], Gg 73/11 [Droin, Factums, n° 251]; AEG, P.C. 8980 et 9367
(1743 et 1747).
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riage ne devienne ineluctable pour celui qui ne serait pas en mesure de
les payer. L'honneur et le patrimoine des familles - de meme que l'interet

de l'Etat - sont bien proteges, mieux meme que le mariage, si
longtemps preconise, sinon impose, pour «reparer» les fautes des paillards.
Mais on relevera aussi qu'entre le jeune homme et la jeune fille, les
responsabilites sont inegalement reparties:

«C'est dans cet egarement que sont tombes, et avec egal empressement, Jaques-
Louis Faizan et Marguerite Chevalier. Ce jeune homme seduit par ses sens et
par la facilite des occasions qui lui furent offertes, n'a pas seu resister aux appas
trompeurs qu'elles lui presentoient. Cette fille trop sensible aux attraits de la
volupte, loin de combattre pour les dompter, a allume elle-meme le feu de quelques

transports qui lui ont occasionne une importune fecondite. Tel est le veritable

etat de la Cause. [...]

- Si cette fille a peche, eile l'a fait le sachant et le voulant [...].
- C'est un cas dans lequel l'autorite paternelle parait dans tout son jour,

principalement dans un äge oü les passions maitresses de l'homme le tyrannisent
au gre de leurs caprices.»34

A propos du jeune Faizan, Cramer evoque la fougue de la jeunesse et la
tyrannie des passions - qui lui ötent toute force de resistance, dont il est
la victime, ce qui le lave de la responsabilite de cette paternite. Mineur,
Faizan ne peut de toute fagon pas s'engager sans le consentement de son
pere. Loin de beneficier de tant d'indulgence, la jeune femme, sachant et
voulant ce qu'elle faisait, est tenue pour responsable de ce qui s'est

passe, notamment de sa grossesse: son äge, 22 ans, n'est-il pas «celui de
la sagesse pour son sexe»? Quoi qu'il en soit, meme si la fougue de la
jeunesse a pousse ce jeune homme de 24 ans au libertinage, il n'a jamais
pretendu avoir des intentions de mariage.

II se confirme donc que dans l'esprit des juristes et de plus d'un pere,
des obstacles tres divers s'opposent au mariage de reparation. En ar-
riere-plan de leurs arguments - qui reposent parfois, comme l'atteste le
dernier passage cite, sur une perception quasi biologique du «masculin»
et du «feminin» -, se dessine l'image bien connue de la Femme qui, par
nature, est tentatrice et seduetrice - sinon calculatrice. Meme si cela
implique que les qualites viriles du jeune homme soient presentees, pour
les besoins de la cause, comme peu efficaces en regard de la tyrannie de
ses passions. Le moins que l'on puisse dire est que l'objectif prioritaire
de ces juristes - et des peres auxquels ils apportent leur soutien - n'est
pas ou plus toujours de reparer l'honneur d'une jeune femme ou d'assurer

la legitimite d'un enfant.

34 BPU, Ms Cramer, 150, pp. 6-8. Ailleurs, on declare que «l'äge de la Demoiselle» etait «celui
de la sagesse pour son sexe» - eile a 24 ans: Droin, Factums, n° 441bis.
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Vers un mariage different?

Une progressive remise en question de l'autorite du Consistoire est

egalement perceptible chez ceux qui, ä l'occasion des demandes de

divorce qui se multiplient ä partir de 1750, contestent que la decision du
Petit Conseil soit obligatoirement precedee d'un preavis du Consistoire35.

II est vrai que, dans la ligne de l'Ecole du droit naturel (Jean-Jacques
Burlamaqui, Jean Barbeyrac) et sous l'influence de Rousseau, on en
vient peu ä peu ä considerer dans certains cercles que le mariage doit se

borner ä etre un contrat civil, pour la conclusion duquel il n'est pas necessaire

de passer par une benediction ä l'eglise36. L'on va parfois encore
plus loin: dans le meme ordre d'idees, la notion de concubinage stable est
defendue par plusieurs paillards qui pretendent avoir entretenu des
relations durables avec celle qui les denonee, sans avoir jamais songe ä

l'epouser37. D'autres, enfin, fönt meme etat des precautions qu'ils ont
l'habitude de prendre pour eviter une grossesse38, ou se pretent ä une
critique acerbe de l'institution du mariage «attentat ä la liberte individuelle
reprouve par nos moeurs»39. Ces quelques exemples concernent, certes,
surtout une minorite eultivee et tres active au point de vue economique,
influencee par les Lumieres, plus particulierement par Rousseau ou
Voltaire, avec lesquels eile entretient des relations parfois etroites. II est

egalement indeniable que le salaire stable dont disposent certains
artisans qualifies des secteurs florissants de l'epoque - horlogerie et industrie

des indiennes - permet ä quelques jeunes couples de pretendre pouvoir

se passer du consentement paternel, dans la mesure oü ils pourront
«s'entretenir» sans rien attendre du patrimoine familial40. II n'est donc

guere etonnant que face ä ces cas d'emancipation et de contestation de
traditions seculaires, les juristes s'inquietent que l'autorite des peres soit
si souvent bafouee, surtout lorsque la grossesse resulte visiblement d'une
Strategie destinee ä obliger ces derniers ä accorder leur consentement41.

35 Mottu-Weber: «Des ordonnances», pp. 167-185.
36 Alfred Dufour: Le mariage dans l'Ecole romande de droit naturel au XVIIT siecle, Geneve

1976.
37 Recueil Rigaud, vol. 5, pp. 69-71, 1717, Catherine Arlaud/Pierre Durade, lequel declare

qu'elle etait une «maitresse de plaisir» et non une future epouse; ce prevenu utilise pratiquement

tous les arguments pouvant lui epargner le mariage. AEG, RR Mariages, V, dossier Vi-
cat/Marie Lacombe, 1784.

38 AEG, PC 10943, J.-L. Lullin/Madelaine Delon, 1759-1761.
39 Voir l'affaire Jeanne-Louise Fontaine/Jean Pestre, AEG, Factums judiciaires, 17/5 (1780)

[Droin, Factums, n° 441bis], ou celle de l'avocat Etienne-Alexandre Bousquet qui oecupa le
Conseil, le Consistoire et la Compagnie des pasteurs en 1794-1795: Mottu-Weber: «Des
ordonnances», p. 169.

40 Affaire Marguerite More/Jean-Louis Lacombe, PC 12446, 1773. Meme Observation chez
Caspard, «Conceptions», pp. 1006-1008.

41 AEG, PC 17562 (1790).
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Les hesitations du Consistoire

Quelle attitude le Consistoire adopte-t-il dans les debats suscites durant
le seconde partie du XVIIP siecle par ces paillardises et promesses non
tenues? Ses prises de position fluctuantes ne sont probablement que le
reflet de sa formation composite: regroupant l'ensemble des pasteurs
(ville et campagne), soit une trentaine ä cette epoque, et 12 «anciens»
choisis par le Conseil parmi les magistrats et les conseillers de la ville, il
ne pouvait echapper aux tensions politiques de cette periode. Faute
d'etudes sociologiques de ses membres, il est toutefois encore difficile
de savoir qui des pasteurs et des conseillers etait conservateur et qui ne
l'etait pas, d'autant plus que le corps pastoral lui-meme etait divise sur
un certain nombre de questions politiques et doctrinales. II faut donc se

contenter pour l'instant de le voir ä l'oeuvre dans certains cas precis.
Saluant l'attenuation de certaines pratiques humiliantes imposees

durant les siecles precedents, Jean Cramer ecrit:

«Nos meeurs ont change [...]. Dans les temps voisins de la Reformation, la

purete des meeurs paraissait un objet digne de la plus serieuse consideration. On
met depuis longtemps une grande difference entre ce que nous appelons antici-
pation et la paillardise. Dans le premier cas, la femme est dispensee, tout comme
l'homme, de la genuflexion soit en Consistoire soit en Conseil. Dans le second,
eile met genoux en terre, l'homme les met aussi au Consistoire, mais non en
Conseil.»42

Effectivement, dans les cas d'anticipation debouchant sur un mariage, la

genuflexion en Consistoire avait ete supprimee dejä en 1675. A l'occasion

de l'affaire Covelle, le Conseil renonga ä toute genuflexion en 1764,
mais le Consistoire l'exigea encore des «pecheurs scandaleux» jusqu'en
1769. A la meme epoque, ce dernier avait refuse d'accepter que ceux qui
avaient «anticipe» ne soient plus qu'«avertis par le pasteur du quartier»,
sans comparaitre en Consistoire43. En outre, la privation de la Cene,
absolue ou conditionnelle selon la gravite de la faute, restait plus que
jamais maintenue; or, les exclus semblaient de plus en plus rechigner ä

faire les demarches requises pour y etre readmis. En 1770, un couple se

plaindra d'avoir ete humilie une premiere fois lorsqu'il a ete censure

pour antieipation, et une seconde lorsqu'il a du redemander la commu-
44mon

On soulignera toutefois que, dans d'autres circonstances, le Consistoire

s'efforce - souvent en vain - de faire respeeter le principe «de reci-

42 D'apres Ms Cramer 150, p. 278, dans un commentaire sur la perte, par les veuves coupables
de paillardise, de leur augment, du fait du deshonneur qu'elles infligent ä leur defunt mari.

43 AEG, Consistoire, R 87, pp. 196 et 379,10. 3.1763 et 26. 4.1764.
44 AEG, Consistoire, R Ann. 14 (19 aoüt 1770).
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procite» herite de la Reforme, lorsque le Conseil se montre peu preoecupe

de la defense de l'egalite des sexes et meme de l'union conjugale.
C'est le cas dans le traitement de l'adultere, delit ä propos duquel le
«genre» joue un röle grandissant, bien que Calvin, apres l'apötre Paul,
ait defendu vigoureusement le principe d'une exigence de meme fidelite
conjugale pour le mari et pour la femme45. Quand, en 1783, se pose le
probleme du mariage d'un homme avec la jeune fille avec Iaquelle il a
commis adultere, le Consistoire s'y oppose au nom de l'«egalite du
scandale» et des dangers qui en resultent, qu'il s'agisse d'un homme ou d'une
femme adulteres. Comme ce delit a provoque la demande en divorce de
l'epouse legitime, il estime qu'«il seroit de la plus dangereuse
consequence pour la Paix et le bon ordre necessaire au bonheur des familles,
qu'un mari coupable d'adultere put, en donnant lieu ä la dissolution de
son mariage, trouver la recompense de son crime, en epousant celle qui
en seroit complice [...], que de tels mariages en soient jamais toleres».
Or, le Conseil, rappelant plusieurs cas semblables (1730, 1744) faisant
jurisprudence, aecorde, lui, au couple adulterin la permission de se ma-

46ner
Dans ce cas comme dans plusieurs projets de revision des Ordonnances

ecclesiastiques rediges ä la meme epoque, les protestations
consistoriales cherchent donc ä retablir une certaine egalite de traitement

entre femmes et hommes en etendant l'interdiction d'epouser le
complice d'un adultere ä tout partenaire, marie ou non47. En suivant de
plus pres ce debat, l'on a cependant l'impression qu'il s'agit autant
d'«6ter ä une fille toute esperance d'epouser l'homme marie avec lequel
eile aurait un commerce criminel» - en menageant par lä aussi les peres
de famille coupables de relations avec leurs servantes ou ouvrieres - que
de proteger l'epouse legitime. Toujours est-il que dans le projet de revision

de 1792, la phrase «la punition du mari adultere doit etre analogue
ä celle de la femme mais moins severe» confirme que, dans l'esprit de
l'epoque, l'adultere masculin est considere comme moins grave que
celui de l'epouse48. La pratique consacrait d'ailleurs cette inegalite
depuis longtemps, puisque les mariages entre des hommes adulteres et les

45 Projet d'ordonnances matrimoniales de 1545, R.C.P., vol. 1, p. 35. En depit de cela, en 1567
une femme adultere est condamnee ä mort, alors que son complice est seulement interdit de
Cene (Ms Cramer 150, et AEG, Consistoire, R 24, f. lOlv, 2 octobre 1567).

46 AEG, RR Mariages, V, Extrait des Registres du Consistoire des 6,13 et 20 mars 1783, cas
Bartheiemi Fillion/Jeanne Guilhem.

47 Mottu-Weber: «Des ordonnances», pp. 177-182.
48 Meme ambigüite chez les jurisconsultes: Rigaud dit ä propos de l'adultere d'un homme marie

avec une fille: «je sens que le crime de la femme mariee qui commet un adultere est plus
grand que celui de l'homme marie; mais il me semble que le scandale est ä peu pres le meme;
et que les dangers sont egaux» (Recueil Rigaud, vol. 1, pp. 137 et 219).
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«filles avec lesquelles ils avaient eu ce commerce criminel» furent assez

frequents au XVIIP siecle. Au point que le Consistoire se plaignit une
fois de plus en 1787 que la loi füt surtout appliquee aux femmes, «ce qui
ne seroit pas le cas si son avis pouvoit prevaloir».49 Cette remarque en dit
long sur le sentiment de marginalisation grandissant que certains de ses

membres devaient eprouver ä la fin de l'Ancien Regime.

Condusion

Pour etre compris dans toutes leurs dimensions, les delits sexuels et le
discours juridique auquel ils donnerent lieu doivent etre replaces dans la
conjoneture demographique, economique et politique de l'epoque. La
severite avec Iaquelle les juges et les «anciens» sanetionnerent les couples

coupables, malgre l'evolution des mentalites du XVIIP siecle, me
parait grandement determinee par le climat social particulierement
difficile de la fin de l'Ancien Regime. Si la deuxieme partie du XVIIP siecle

fut, pour Geneve, une periode de prosperite, la vague d'immigration
provoquee par le developpement de son secteur industriel entraina ä

long terme une pauperisation des classes moyenne et inferieure, les
salaires ne s'adaptant pas ä la hausse generale des prix et des loyers50.

L'augmentation de la population aidant, l'«honneur des familles» fut
menace plus que jamais par la «confusion de tout ordre politique» (soit
des classes sociales), le «meslinge de sang» et le «transport d'heritages»51

provoques par la naissance des bätards. La recherche en paternite et les

procedures penales qui l'accompagnaient visaient ä decharger autant
que possible les institutions d'assistance du poids des enfants illegitimes.
En cas d'echec de ces efforts, le bannissement des coupables permettait
d'atteindre le meme but.

Mais les graves tensions politiques provoquees par l'attitude de
l'oligarchie au pouvoir ä l'epoque des troubles des annees 1760, puis lors des
condamnations et des departs en exil de nombreux Natifs et Representants,

en 1770 et 1782, jouent certainement aussi un röle important dans
la crise morale et le «dereglement des meeurs» dont les delits sexuels
sont les signes les plus speetaculaires. Le fait que les etrangers s'etablis-
sant ä Geneve soient obliges de s'aequitter d'une taxe d'habitation et

49 AEG, Consistoire, R Ann, p. 11, lettre du 9 mars 1787.
50 Liliane Mottu-Weber: «En guise de conclusion. La conjoneture de l'economie genevoise,

XVP-XVIIP siecles», in: Anne-Marie Piuz et al.: L'economie genevoise, de la Reforme ä la
fin de l'Ancien Regime (XVT-XVIIT siecles), Geneve 1990, pp. 615-648; Aquillon: «Celui
qui se cache bien», p. 27.

51 Termes repris des Ordonnances de 1566 (voir note 8).
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d'une caution ä l'Hopital de plus en plus elevees pour etre autorises ä se
marier contribue egalement ä faire diminuer le nombre des mariages de

reparation et augmenter celui des enfants illegitimes. Cette Situation est
encore aggravee, ä partir de la creation de la Chambre des etrangers en
178252, par le remplacement des lettres d'habitation traditionnelles par
des permissions de sejour de courte duree. Or, ces dernieres sont aecordees

en premier lieu ä une main-d'oeuvre jugee utile aux activites
economiques locales, soit ä des celibataires ou ä des hommes tres qualifies,
dont les familles sont souvent restees au pays ou sont meme contraintes
de vivre en dehors du territoire genevois. C'est dans ce contexte precaire
favorisant la promiscuite et les relations ephemeres - souvent assorties
de violences -, que s'inscrivent les reflexions desabusees d'un F.-A.
Naville, les emois des gardiens de la morale, aussi bien que les nombreux
enfants abandonnes ou donnes ä l'Hopital.

Dans une perspective de genre, l'on retiendra de ce survol la degradation

de la condition feminine que trahit le fait que les cours de justice
auxquels les femmes acceptent de se preter n'aboutissent plus que
rarement ä un mariage de reparation (5%). Qu'il s'agisse d'une trop grande
difference d'äge ou de condition des deux jeunes gens impliques, ou de
la minorite du jeune homme ou de la reputation ternie de la jeune fille,
tous les arguments sont utilises par les peres, et autres detenteurs de la
puissance paternelle, pour s'opposer ä un mariage, parfois meme quand
celui-ci repond aux vceux d'un couple. Les pratiques comme les textes
revelent que la sexualite delictueuse masculine est en fin de compte
consideree comme moins grave que celle des femmes. Cette idee
conduit ä une minimisation de l'honneur des jeunes victimes - lequel se

repare desormais par de l'argent -, alors qu'en meme temps, la de-
cheance, le caractere irremediable de la faute et l'honorabilite perdue
de celles que l'on aecuse d'etre responsables de ce qui leur arrive («une
fille qui a souffert un dommage auquel eile a consenti n'a aucun dedom-
magement ä demander»53) apparaissent comme hypertrophies. Jean
Cramer semble bien etre le seul ä vouloir accorder son futur augment ä

la jeune mariee coupable d'anticipation!
Or, comme le releve Rigaud, «le sedueteur conserve toujours son

honneur», quelle que soit la sentence prononcee par le juge. Pour celui-ci, il
ne s'agit souvent que d'un incident de parcours, et l'on en voit beaueoup

52 Date du retour au pouvoir, apres la Revolution de 1781, des magistrats les plus conserva¬
teurs. Le gouvernement en profite pour doubler les effectifs de la garnison, autre eiement
propre ä augmenter le sentiment d'insecurite qu'eprouvent les femmes dans la cite.

53 Voir Arlaud/Durade, note 37.
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mener une vie tout ä fait honorable par la suite54, ce qui est presque im-
pensable pour une femme, surtout si eile doit elever seule son enfant -
un «bätard» d'origine plus ou moins connue - ou qu'elle est bannie, donc
condamnee ä vivre dans un environnement qui lui est etranger et oü eile
ne retrouvera que diffieilement la respeetabilite et la possibilite de sub-
venir ä ses besoins par son travail.

Une derniere remarque: en depit des etudes dejä disponibles, un voile
epais recouvre une grande partie des paillardises et antieipations com-
mises dans les couches superieures de la societe, lesquelles sont largement

sous-representees dans les archives judiciaires et meme consisto-
riales, ou signalees de maniere anonyme dans les archives hospitalieres ä

l'occasion des dons d'enfants. Nous avons vu que dans les cas litigieux
survenant dans ces memes milieux, des aecords ä l'amiable etaient
conclus sous seing prive ou par-devant notaire entre les familles, mettant
fin aux poursuites et evitant des proces. Des mediations extrajudiciaires
par rintermediaire d'avocats etaient egalement possibles, comme celle
qui, ä la suite d'une requete presentee par une femme pour contraindre
un homme ä aecomplir ses promesses de mariage faites sous seing prive,
aboutit en 1738 ä Pannulation des promesses et au payement d'une in-
demnite55.

Dans le contexte mouvemente du XVIIP siecle, les paillardises et les

antieipations revetent desormais une dimension politique et sociale,
dans la mesure oü elles peuvent etre percues comme des comportements

visant ä contester les valeurs defendues par les autorites civiles et
ecclesiastiques, valeurs symbolisees par le renforcement de l'autorite
paternelle (et etatique), par la protection des patrimoines et des

lignages, au detriment de l'autonomie des individus. Par voie de

consequence, on peut penser que certains de ceux qui s'en rendaient coupables

ont pu etre l'objet d'une repression plus politique que morale. II
serait interessant de le verifier. Certains Natifs - ces opposants au gouvernement

aristocratique proches de Voltaire - ne se plaignent-ils pas parfois

d'avoir ete indüment poursuivis pour leurs frasques libertines par le
Conseil et le Consistoire?

54 Par exemple, l'indienneur Dubois, dont l'enfant est «donne» ä l'Hopital en 1746 (AEG, PC
9236).

55 AEG, RR Mariages, II.
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